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RÉSUMÉ 

 

 
Cette étude présente l’analyse du traitement des plaintes pour harcèlement psychologique par 
le processus de médiation de la Commission des normes du travail (C.N.T.) et du traitement 
des réclamations pour lésions professionnelles attribuables au harcèlement psychologique par 
le processus de conciliation de la Commission des lésions professionnelles (C.L.P.).  
 

L’étude est issue d’une analyse de la littérature 
(législation/jurisprudence/doctrine/documents gouvernementaux) et d’une enquête 
empirique menée auprès de divers professionnels intervenants au sein de ces 
processus alternatifs (porte-parole des organismes/représentants des 
parties/intervenants en relation d’aide/représentants d’associations communautaires 
représentant les intérêts des travailleurs). 

 

Elle se compose de deux parties qui comprennent chacune deux chapitres.  Les 
premiers chapitres se consacrent à la description de ces mécanismes alternatifs, au 
rôle des divers intervenants impliqués au sein de la médiation et de la conciliation 
ainsi qu’aux avantages et aux inconvénients de ces processus (rapidité de 
traitement/processus informel/économie d’argent).  Les deuxièmes chapitres 
analysent les questions soulevées par ces mécanismes particulièrement en regard des 
litiges relatifs au harcèlement psychologique. 

 

L’étude démontre que ces deux organismes encouragent les parties à éviter un procès 
et que malgré l’aspect psychologique des conflits de harcèlement au travail, ces 
litiges se traitent au même titre que tout autre conflit en droit du travail.  Elle établit 
que ces procédés comportent des avantages, notamment en ce qu’ils permettent aux 
victimes d’éviter une audience qui pourrait les exposer de nouveau à la confrontation 
et au stress, alors qu’ils permettent aux employeurs de mieux protéger la réputation 
de leur entreprise et de réduire les coûts associés au procès.  Ces procédés permettent 
aussi aux organismes de réduire les coûts associés au procès devant un tribunal, 
facteur particulièrement important à la C.N.T. en raison du fait que cet organisme est 
chargé de défendre gratuitement la victime devant la C.R.T. lorsque la plainte s’avère 
admissible.   

 



En terme de désavantages, l’étude démontre que les ententes ne permettent pas à la victime 
de recevoir une confirmation de l’existence du harcèlement psychologique (C.N.T.).  Les 
données recueillies font ressortir que le règlement avant procès se résout très souvent par la 
rupture du lien d’emploi et, pour plusieurs, par la fin d’un suivi thérapeutique.  L’objectif 
législatif qui était de favoriser une dénonciation précoce du harcèlement afin de permettre de 
maintenir les victimes en emploi semble compromis.  L’étude confirme que les pratiques 
habituelles de médiation et de conciliation doivent être adaptées pour tenir compte de la 
vulnérabilité des victimes et du déséquilibre entre les moyens de la victime et ceux de 
l’employeur, particulièrement lorsque la victime n’est pas représentée. 
 

L’étude permet de constater que les employeurs sont davantage intéressés à régler avant 
audience les dossiers qui comportent des preuves solides et qui constituent des manifestations 
claires de harcèlement psychologique.  Le nombre important de dossiers réglés avant 
audience implique que très peu de jugements sont rendus par les tribunaux spécialisés 
chargés d’appliquer la nouvelle législation québécoise en matière de harcèlement 
psychologique.  Après trois années d’application des nouvelles dispositions, le processus de 
traitement des plaintes de la C.N.T. constitue le principal moyen employé par la Commission 
pour le traitement des plaintes pour harcèlement psychologique.  Sur un nombre de 6 850 
plaintes déposées à la C.N.T., 438 plaintes ont été transférées à la C.R.T..  De ce nombre, la 
moitié des plaintes (202) a fait l’objet d’un règlement hors cour.  Quant à la C.L.P., les 
données ne permettent pas de distinguer combien de dossiers pour lésions psychologiques 
attribuables au harcèlement psychologique sont traités hors cour, mais les dernières 
statistiques ressortent que dans l’ensemble, cinquante pour cent des dossiers se ferment par le 
service de conciliation. 
 

Puisqu’il s’agit de processus confidentiels, les modes alternatifs de résolution de conflit 
rendent invisibles ces dossiers et empêchent ainsi l’obtention de l’information d’intérêt 
collectif qui permettrait de mieux comprendre les causes et les conséquences du harcèlement 
psychologique.   
 

Ces raisons font craindre que les dossiers qui procèdent devant la C.R.T., seul tribunal chargé 
de définir le harcèlement psychologique en application de la Loi sur les normes du travail 
(L.N.T.), ne reflètent pas l’ensemble des plaintes soumises à la C.N.T. ne présentant que les 
cas où la conciliation échoue.  L’étude conclut avec une analyse des similarités et des 
différences entre les processus de ces deux organismes. 
 
 
Mots-clés : conciliation, médiation, modes alternatifs, règlement des litiges, harcèlement 
psychologique. 
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